
Chère candidate, cher candidat, 
 
L’objectif du programme « Workin’USA-Jobs » est de permettre à des étudiants français de partir aux 
USA pendant l’été et d’y suivre une formation indemnisée (sous la forme d’un « Job »). Le visa 
étudiant que vous obtenez par l’intermédiaire de Calvin-Thomas vous offre la  possibilité de travailler 
légalement sur le territoire américain pour une période de  2 à 4 mois. 
 
Vous trouverez, ci-joint, votre dossier d’inscription qui doit impérativement nous être retourné 
complet avant le : ___________________________. En cas de retard ou de difficultés pour le 
compléter, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
CONDITIONS D’INSCRIPTION 
- Avoir entre 18 et 28 ans au moment du départ 
- Être de nationalité française 
- Avoir le statut d’étudiant (être au moins inscrit en première année d’études supérieures) 
- Avoir de bonnes bases en anglais 
- Être en bonne santé 
 
MARCHE A SUIVRE 
1) Se connecter sur le site http://aspire.ofuz.com/student_registration.php?p=12 

 Remplissez la partie « Registration Information » avec vos informations personnelles (tout en 
minuscule sans accent) 

o Ensuite, écrivez votre prénom dans la case « Username » (il se peut que vous deviez 
ajouter un numéro en face de votre prénom ci celui-ci est déjà pris. Si c’est déjà le cas, 
merci de nous préciser votre nom d’utilisateur lors de l’envoi de votre dossier); 

o Cliquez sur « Soumettre » ou « Submit » ; 
o Nouvelle page : entrez votre « Username » (prénom) et votre « Password » (nom de 

famille) et cliquez sur « submit » : 
o Nouvelle page « Your Status » : cliquez sur « Passport and Contact Information » ; 
o Remplissez la partie « General Information et contact information » (affichez « Pre 

placed » pour « Program Type ») ; 
o Une fois que vous avez tout rempli, cliquez sur  « Submit » en bas de la page ; 

 Retour sur la  page « Your Statut »: cliquez sur « Application form » et remplissez toutes les 
sections : « Emergency Contact Information », « Criminal Background », « Program 
information », etc. 

o Une fois que vous avez tout rempli, cliquez sur « save » ; 
o Cliquez  sur « sign out » en haut à droite de la page 

 Votre inscription est enregistrée ; vous pouvez quitter le site. 
Quelques petits conseils pour remplir vos documents sur le site Internet : 

 Remplissez tout en lettres majuscules ; 
 À chaque fois que vous précisez une date, vous devez le faire sous le format anglo-saxon : 

mois/jour/année ;              sauf pour la partie « Previous Work Experience » (cadre « Time 
Period ») où seul le mois et l’année vous sont demandés ; 

 Écrivez votre numéro de téléphone sans le 0. Votre « Country Telephone Code » est : +33.                              
Exemple : +33 6 11 22 33 44 

 
2) Joignez à votre dossier les pièces suivantes : 

o 1 « student application ci joint» (2 pages à compléter en Anglais ; veillez à ne rien omettre) ; 
o 1 exemplaire du « contrat de vente ci-joint »(signé et daté. Second exemplaire à conserver) ; 
o 1 « student rules and regulations » (à lire, à dater et à signer) ; 
o 1 CV en anglais; 
o 2 photos d’identité souriantes (dont une sur votre « student application » et une sur votre CV) ; 
o 1 certificat de scolarité ; 
o 1 copie de votre passeport (pages où figurent photo et coordonnées) ; 
o 1 chèque de 50 euros libellé à l’ordre de Calvin Thomas. 

 T.S.V.P., 



 
 
 
 
3) À réception de votre dossier, dûment complété, nous vous contactons pour effectuer un 

entretien téléphonique en anglais. 
 
4) Une fois votre candidature retenue, et après versement de l’acompte de 250 euros, notre organisme 

et notre correspondant aux USA vous assistent dans la phase de concrétisation de votre projet. 
 
5) Lorsqu’une entreprise vous a sélectionné, vous avez la possibilité de contacter notre agence de 

voyages pour vos billets d’avion. 
 
6) Nous vous adressons les documents nécessaires à l’obtention de votre visa. Nous vous rappelons 

cependant que la délivrance du visa reste à la discrétion de l’Ambassade américaine de Paris. 
 
7) 30 jours avant le départ au plus tard, le solde du séjour (745 euros), + le montant de l’assurance 

(48 euros par mois) + les frais de SEVIS (35$ au 01.11.09), doivent être versés à Calvin-Thomas. 
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire, et nous vous prions de croire, 
chère candidate, cher candidat, à l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Valérie BERNHARDT 
 Directrice des Programmes 
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Please fill in the following information 
All boxes must be completed 
Incomplete applications will not be accepted 
 
 
Application for:   Summer 2010   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Student ID Number   
(office use only) 

 First Available Program Date: 

     

 

(NE RIEN REMPLIR) 
 

 Last Available Progam Date: 

     

 
 

1.  General Information (as it appears on your passport) 
Family Name Given Name Middle Name Gender 

     

 

     

 

     

  Male 
 Female 

Birth date 
(month/day/year) 

City of Birth Country of Birth 

 

     

 

     

 
Citizen of (country) Legal Permanent Resident of (country) 

     

 FRANCE 
Passport Number Issuing Country Date of Issue 

(month/day/year) 
Expiration Date 
(month/day/year) 

     

 

     

   
 

2. Contact Information 
Present Street Address City Zip/ Postal Code Country 

     

 

     

 

     

 

     

 
Permanent Street Address City Zip/ Postal Code Country 

     

 

     

 

     

 

     

 
Phone Number Mobile Phone Number Fax Number 
+33  +33 6  

     

 
Best time to call Country Telephone Code Email Address 

     

 +33 

     

 
 

3.  Emergency Contact Information 
Name Phone Number Alternate Phone Number Relationship 

(Parent, Friend) 

     

 +33  +33  

     

 
Country English Speaking? If no, what language? 

     

  Yes        No 

     

 
 

4.  Criminal Background 
Have you ever been convicted of a crime? If yes, please explain 

 Yes                          No 
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5.  Program Information 
Program Length Desired (circle 
one): 

Preferred Arrival Date: 
(month/day/year) 

Preferred Departure Date : 
(month/day/year) 

2        3        4       Months 

     

:  

     

 
 

6.  Please list your reasons for participating in this program 

     

 
 
 

7.  Previous Work Experience: 
Company What did you do there? Time Period         

     

 

     

  

     

 

     

 

     

-

     

 

     

 

     

 

     

-

     

 
 
Special Skills: 

     

 
Name of College/University you attend (Please attach a certificate of enrollment) 

     

 
 

8.  Language Skills- Please list languages you have known/studied and rank your proficiency 
(Excellent, Good, Fair, Poor). 
Language Years Studied Speaking Reading Writing 
1) English 

     

 

     

 

     

 

     

 
2) 

     

 

     

 

     

 

     

 

     

 
3) 

     

 

     

 

     

 

     

 

     

 
 

9.  Hobbies 
Please list hobbies, interests, sports in which you are interested: 

     

 
 
 

10.  Health Background 
 Yes No   Yes No   Yes No 

Allergy (if serious)    Eczema    Rheumatic Fever   
Asthma    Hepatitis    Rubella   
Cancer/Tumors    Measles    Scarlet Fever   
Chicken Pox    Migraine Headaches    Substance Abuse   
Convulsive Disorder    Mumps    Thyroid Disease   
Diabetes    Physical Handicap    Ulcer   
Dyslexia    Psychological Disorder    Urological Problems   
Eating Disorder    Rheumatic Fever    Whooping Cough   
Other Conditions: 

     

 
If yes to any of the above, are any of the conditions serious enough to warrant treatment or require special 
consideration?             yes (please explain below)     no 

     

 
Will you be required to take any prescription medication(s) during your stay?   yes (please explain)  no  
Please specify which medication(s) and for what condition(s)  

     

 



 
Student Rules and Regulations 

STUDENT RULES FOR ASPIRE WORLDWIDE’S SUMMER WORK TRAVEL 
The following Rules for ASPIRE Worldwide’s Summer Work Travel Program (“Rules”) have been established by ASPIRE Worldwide 
as minimum standards of participant conduct for its Summer Work Travel Program (“Program”). 
Each student must agree in writing to adhere to these Rules prior to final program acceptance. 
Program Terms and Conditions: 
1. Student is between the ages of 18 and 28 and registered and enrolled as a full-time student at a post-secondary level 

college or university. 
2. Student is in good health. 
3. Student will obtain a valid passport and visa and comply with all vaccination and immunization requirements. 
4. Student will obey all U.S.A. federal, state and local laws. 
5. Any illegal use of drugs or alcohol, or abuse of harmful controlled substances or illegal possession of drugs, alcohol, or 

controlled substances will be subject to student’s immediate repatriation. 
6. Student will attend orientation sessions in home country and in the U.S.A. 
7. Student will carry out the duties and responsibilities of the position which ASPIRE Worldwide has arranged. It is the 

responsibility of the student to advise ASPIRE Worldwide of any significant problems, including but not limited to the 
health, safety or welfare of the student, adjustment to the job, culture, language, etc. 

8. Student agrees to be an active and congenial part of the host company  and understands that he/she will receive basic 
entry-level work experience in addition to gaining cultural experience from the program. 

9.  Student understands that assigned host company holds the right to dismiss the student if the student's work is not 
satisfactory, and/or the student disobeys the company's employee rules or codes of conduct (including the company's 
dress code).  If student is dismissed by the host company, the student must contact ASPIRE Worldwide immediately. 
In some cases, the Student will need to return home immediately at his/her own expense. 

10. Failure to comply with any program rules or giving misleading information may result in program dismissal and 
repatriation to home country. 

11. Student will cooperate fully with those supervising the program on behalf of and in correspondence with ASPIRE 
Worldwide. 

12. Student understands that the work assignment is temporary and runs for the duration of the work authorization as stated 
on the DS-2019 Form. Students cannot change the visa to a different category. 

13. It is understood that there is a minimum of 2 months work commitment requirement and student agrees to work the 
entire period as stated on the Job Offer. Not working through the period indicated constitutes a violation of the 
agreement with the host company and may lead to the student’s  dismissal from program. 

14. Student will not accept any form of assignment other than what is authorized by the signed Job Offer  
15. Student will not terminate agreement with host company without consulting with ASPIRE Worldwide staff for 

assistance first.  Pre-placed students must have written authorization from ASPIRE in order to leave the placement.  
Self-placed students must submit a new Job Offer and provide updated address with ASPIRE when changing 
placement. 

16. Student will respect the privacy of information learned during work experience. 
17. Student agrees to complete all evaluations in compliance with the program regulations. 
18. Student will pay for any property damages caused by himself/herself. 
19. Student will return home within 30 days of the DS-2019  program expiration date or immediately if terminated from 

the program for violation of rules governing the program. Students cannot work during the 30-day grace period. 
20. For self-placed students only, it is solely the student’s responsibility to ensure that the self-placed Job Offer form is 

completed clearly and signed by both he/she and his/her host company . This Job Offer form must be submitted with 
all other application documentation. 

21. If for any reason that the student's pre-placed job placement should not work out through no fault of student's own, 
Aspire will do all possible within its resources to replace him/her in a suitable position. If it is able to do so but not able 
to locate a position in the same area, the student would be responsible to provide for his/her own transportation to the 
new site. 

Please indicate that you have read, understand and agree to comply with the above Rules for ASPIRE Worldwide’s        
Summer Work TravelProgram, and that the information you have provided to ASPIRE Worldwide, including information 
on this form, is true and complete. 
 
X _____________________________________________________ 
Full name of Student (Please print) 
 
X _____________________________________Date ___________ 
Signature of Student 



1— DÉFINITION

Le programme “JOBS USA” consiste en un stage de formation indemnisé à
accomplir dans une entreprise américaine ;

Cette formation correspond dans sa définition administrative légale améri-
caine à la catégorie de visa dit : “J-1 — catégorie “Work and Travel”, c’est
à dire “catégorie stagiaire” ;

2 — CONDITIONS DE PARTICIPATION

1 — Statut d’étudiant :

Selon l'exigence du règlement du DÉPARTEMENT d'ÉTAT AMERICAIN, l'étu-
diant doit être engagé en France dans un cycle d'études supérieures ;

En conséquence, pour s'y conformer, il devra : 
- justifier d'une inscription dans un établissement universitaire français, ou
dans une école de commerce, ou dans une grande école, ou dans tout
autre établissement d’études supérieures ou équivalent ;
- justifier qu'il en suit effectivement les cours (qu’il ait donc engagé au
moins sa première année d’études) ;                 

2 — Connaissance de l'anglais :

En outre, il importe de rappeler une autre condition essentielle, dont
dépend la réussite du stage : une connaissance suffisante de l'anglais par
l’étudiant afin de lui assurer son intégration dans l'entreprise ; 

Chaque candidat est laissé seul juge de ses capacités en anglais ; il en
assume l'entière responsabilité ; à défaut il lui est absolument conseillé de
s'abstenir de participer au programme, et ce afin d’éviter un échec (rup-
ture du stage et rapatriement) ;

3 — Âge et nationalité :

Ce programme est exclusivement réservé aux étudiants  :
- âgés de 18 à 28 ans ;
- de nationalité française ou titulaire d’une carte de résident valable 10 ans ;

4 — Santé :

Le participant s’engage à être en bonne santé au moment du départ ;

3 — LA NOTION DE FORMATION

Le programme “JOBS USA” est un programme formateur ;

Le but de cette formation est de donner l'occasion à l'étudiant admis, de
découvrir certaines des réalités de la vie quotidienne, dans un nouveau
contexte et dans une langue étrangère, par le biais d'un stage en entre-
prise ; cette formation est assimilable à un exercice pratique ;

Il ne s'agit en aucun cas de l'apprentissage d'un métier ; le programme
“JOBS USA” est conçu comme un complément, notamment en anglais, de
la formation plus générale dispensée en cours de scolarité en France ;

4 — L'EMPLOYEUR / LE CONTRAT AVEC L’ENTREPRISE

L’employeur contribue à cette formation ; en effet, chaque candidat doit
savoir que c'est en toute connaissance de cause, que l'employeur s'est
engagé, au plan pratique, d'une manière directe ou indirecte, à appor-
ter son expérience à un étudiant qui ne connaît ni le pays, ni ses mœurs
et habitudes de vie, qui ne maîtrise pas complètement la langue, et qui,
très certainement, ne connaît pas l'activité de l'entreprise qui va l'ac-
cueillir ;

Les participants au programme de formation “JOBS USA” doivent savoir
qu’une fois sur le territoire américain, les conditions de leur formation (horaire,
logement...) ne relèvent en aucun cas de la législation française ;  

Étant donné que le statut de l’étudiant est un statut de stagiaire, les condi-
tions générales du stage ne relèvent pas de la législation sur le travail aux
USA, y compris les conditions d’indemnisation de l'étudiant ; 

L’étudiant est indemnisé ; en tout état de cause, l’indemnité horaire varie
entre 4,75 dollars US et 13,00 dollars US, hors pourboire ;

Avant son départ aux USA, le participant signe une convention avec l’entre-
prise susceptible de l’accueillir ; cette convention informe le participant sur le
stage auquel il est amené à participer (définition sommaire du poste envi-
sagé, moyenne du nombre d’heures à effectuer dans l’entreprise, coût du
logement, indemnité moyenne, repas...) ; le nombre d’heures est communi-
qué à titre indicatif, il peut évoluer sensiblement, notamment en fonction des
besoins de l’entreprise et en fonction des conditions économiques sur place ;
de même, l’emploi du temps est fixé définitvement sur place par l’employeur,
s’il est communiqué dans la convention c’est uniquement à titre indicatif ;

Les dates de congés sont fixées sur place par l’employeur, en fonction des
demandes et des possibilités ;

Le participant doit savoir :
- que le règlement intérieur (qui peut concerner les conditions et l'organisa-
tion du travail) dépend uniquement de la direction de l'entreprise ;
- que l'objet d'un séjour “JOBS USA” est précisément d'apprendre à s'adapter
à des conditions de vie et de travail différentes de celles connues en France, ou
supposées connues (car les étudiants n'ont a priori aucune expérience en la
matière), et d’apprendre à travailler dans un contexte anglo-saxon ;
- que l’essentiel des entreprises où ils sont susceptibles d’être placés se
situent dans des lieux touristiques (parcs, espaces naturels...) et souvent
à l’écart des centres urbains ;
- qu’une entreprise peut garantir un “job” à un étudiant (autrement dit une
place de stagiaire) sans pour autant garantir un poste précis ; 
- qu’une fois sur place le poste/stage peut être amené à évoluer en fonc-
tion du niveau réel d’anglais du participant, de ses aptitudes réelles, des
besoins de l’entreprise ;

À certains postes (en général les postes de services avec un contact direct
avec la clientèle) les participants peuvent toucher des pourboires, mais il
ne s’agit en aucun cas d’une généralité ; bien qu’il soit de règle aux États-
Unis, le versement des pourboires reste, de toute façon, lié au seul bon
vouloir de la clientèle, de même que leur montant ;  

5 — COMPÉTENCES ET ADAPTATION

Chaque candidat est laissé seul juge de ses capacités et aptitudes à
s’adapter au stage qu'il aura choisi ; il en assume l'entière responsabilité ;
à défaut, il lui est absolument conseillé de s'abstenir de participer au pro-
gramme, pour éviter un échec certain (rupture du stage et rapatriement) ;

En conséquence, l'étudiant est amené à : 
- apprendre à régler ses problèmes d'adaptation à un milieu inconnu, et à
fonder des relations d'un type nouveau, sans pouvoir recourir à une aide
personnalisée ;      
- apprendre à s'intégrer dans un nouvel environnement (entreprise, loge-
ment, vie quotidienne) le temps de son séjour, et à s'organiser d'une
manière autonome ;
- découvrir — à travers son stage indemnisé —  la vie en entreprise, avec
les contraintes inhérentes au monde du travail aux États-Unis, exercice d'au-
tant plus délicat du fait de l'absence de préparation spécifique préalable ; 
- user d'une autre langue que la sienne dans le quotidien de la vie en
entreprise, ce qui augmente le profit de l'exercice ;
- accepter d’être logé dans des conditions parfois sommaires ;

CALVIN-THOMAS ne peut en aucune façon répondre des lacunes ou des
défaillances du participant (mise en place du dossier, retard, comporte-
ment sur place, capacité d’adaptation...) ;

6 — PÉRIODE ET DURÉE

D'une manière générale, ces stages ont une durée de 2 à 4 mois — à la
convenance du candidat ; les dates correspondent aux vacances d'été,
scolaires ou universitaires (se référer au calendrier scolaire) ; 

Le visa du participant l’autorise à rester un mois supplémentaire (au maxi-
mum) sur le territoire américain, à la fin de son stage ;

CONTRAT DE VENTE — “JOBS USA — 2010” 
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7 — RÔLE DE CALVIN-THOMAS

Le rôle de CALVIN-THOMAS  se définit contractuellement ainsi :
- mise en place du dossier de candidature de l’étudiant français,
- information du participant français, entretien téléphonique, sélection,
- mise en relation de l'étudiant français avec ASPIRE (correspondant amé-
ricain de CALVIN-THOMAS),
- aide administrative et logistique en France (dossier, visa, transport...) ;

CALVIN-THOMAS  n'est, en aucun cas, chargé de régler les conflits — de
quelque nature qu'ils soient — qui pourraient survenir au cours du stage,
et pas davantage d'intervenir comme médiateur ;  

Le rôle de CALVIN-THOMAS  prend fin, de fait, avec l’arrivée du participant
sur le sol américain ;

8 — RÔLE D’ASPIRE

De son côté, ASPIRE s'occupe de trouver au candidat français : 
- une entreprise susceptible de l’accueillir ;
- un logement ;
La proposition de logement et d’accueil en entreprise sont indissociables.

ASPIRE est chargé par ailleurs d’assurer la relation administrative avec
l’employeur américain (fixation de l’indemnité, négociation...) ;

L'aide sur place est assumée par ASPIRE ; cette aide est de nature stricte-
ment administrative ; elle consiste en :
- une intervention en cas d’urgence,
- si nécessaire, un contrôle du respect des clauses de la convention ;

Le candidat — et/ou participant — doit prendre conscience des limites
des pouvoirs et des possiblités d’actions d’ASPIRE auprès des entreprises
(en raison notamment de l’autonomie de ces dernières et de la législation
américaine - cf. : 4, 5) ; 

9 — LE LOGEMENT

Une offre de logement est toujours faite au candidat ; cette proposition est
indissociable de la proposition de stage ; le candidat qui accepte le stage
doit accepter le logement ; il ne peut en changer dans le courant de son
séjour sans accord spécifique de l’entrepreneur ;

Le logement est généralement simple et sommaire ; il est très courant que
les participants le partagent avec d’autres stagiaires ;

Le loyer mensuel moyen s’établit autour de 390 euros, mais il peut être
nettement moindre ou légèrement plus important ; les écarts dépendent
essentiellement du standing du logement, du type d’entreprise d’accueil
et de la localisation de ladite entreprise, (cf. : 5) ;

Les frais de logement peuvent dans certains cas venir en déduction de l’in-
demnisation (voir ci-dessus, cf. : 4) ;

10 — DATE DE DÉPART / LE VOYAGE

La date de début de stage et la durée précise du stage ne peuvent être
fixées avec précision qu’après le placement en entreprise d’accueil ; 

Une fois la date de début de stage fixée, le participant se charge de pren-
dre ses billets d’avions ; les dates et horaires de vols doivent impérative-
ment être fixés en accord avec CALVIN-THOMAS ; 

Le participant prend en charge son billet d’avion Aller/ Retour de son lieu
de départ en France à son lieu d’arrivée sur le site du stage (vol trans-
atlantique, et, s’il y a lieu, vols intérieurs en France et aux USA) ;

Un report de la date de départ peut, à titre exceptionnel, être envisagé
(dans le cas notamment où l’entreprise d’accueil — pour des raisons
économiques par exemple — serait amenée à modifier ses plans) ; le
candidat doit donc veiller à prendre un billet modifiable, et ce afin de
pouvoir réagir à un changement de planning et/ ou de placement en
limitant au minimum les frais de modification ; ces frais restent quoi qu’il
en soit à la charge du participant ;

Une fois que l’accord sur les dates a été donné, le candidat doit —
autant que faire se peut — s’en tenir à ces dates ; quoi qu’il en soit, une
fois la convention acceptée et signée, CALVIN-THOMAS ne peut absolu-
ment pas garantir de parvenir à obtenir un changement de dates de
début et de fin de stage/”Job” ;

Le participant voyage seul ; de la même façon, il se rend seul de l’aéroport
à son lieu de stage/”job” ; il doit prendre, avant son départ pour les États-
Unis, les dispositions nécessaires pour mettre en place la totalité de son
voyage (vols transatlantiques et vols intérieurs — en France et aux États-
Unis si nécessaire) ; CALVIN-THOMAS peut assister et guider le participant
dans ses démarches avant son départ, mais ne sera pas en mesure d’in-
tervenir une fois que le participant sera parvenu sur le sol américain —
sauf à donner des conseils via le service d’urgence ;

CALVIN-THOMAS ne répond pas des lacunes ou des défaillances de l’aé-
roport ou du transporteur ; CALVIN-THOMAS ne répond pas des retards
du participant et de la conséquence de ces retards ;

Sur place, durant le séjour, tous les frais de déplacement sont à la chage
du participant ;

11 — L’ASSURANCE

Le participant doit obligatoirement contracter une assurance ; 

CALVIN-THOMAS  propose au participant une assurance adaptée, au coût
de 48 euros par mois ; cette assurance, complète, lui permet également
d’obtenir son visa ; les clauses détaillées de ce contrat d‘assurance sont
disponibles sur demande auprès de CALVIN-THOMAS ;

12 — PROCESSUS D'INSCRIPTION

- L'étudiant remplit un dossier ; il est sélectionné par CALVIN-THOMAS
après un entretien téléphonique et après étude de son dossier d’ins-
cription ;
- Le dossier d’inscription du candidat est expédié aux États-Unis à ASPIRE,
partenaire américain de CALVIN-THOMAS, qui s'occupe de la recherche du
stage et du logement ;
- ASPIRE recherche un employeur intéressé par l'étudiant ;
- La proposition de convention est retournée à CALVIN-THOMAS qui la
transmet à l’étudiant ;
- L'étudiant accepte la proposition et signe un contrat, ou refuse, moyen-
nant retenue (cf. : 16 — clause de désistement) ;
- La description du poste reste sommaire ; il est entendu que, sur place,
les besoins de l’employeur peuvent être amenés à évoluer, et que la fonc-
tion, le travail du stagiaire, voire sa rémunération peuvent évoluer en
conséquence (cf. : 4) ;

Il doit être noté que ASPIRE ne peut garantir à l'avance un stage et un loge-
ment, et de fait, ne peut garantir totalement la participation au programme ;
CALVIN-THOMAS, à défaut de pouvoir proposer à l'étudiant un stage et un
logement, rembourserait au candidat la totalité des frais engagés ;

13 — MONTANT FACTURÉ À L'ETUDIANT

Moyennant la somme de 995 euros, CALVIN-THOMAS :
- procure l'information et prépare le candidat ;
- procure les formulaires nécessaires à l’obtention du visa (DS-2019) ;
- met à la disposition du participant un numéro d’urgence ;
- rémunère ASPIRE pour son travail (recherche de l’entreprise et du loge-
ment, aide, etc., selon les critères définis ci-dessus) ;

14 — LE COÛT DU SÉJOUR NE COMPREND PAS :

- les frais d’inscription (50 euros) ;
- les frais de transport ;
- les frais d’assurance (voir ci-dessus) ;
- les frais de chancellerie (91,70 euros au 01.11.09) et les frais éventuels
de déplacement pour se rendre à l’ambassade des USA à Paris ;
- les frais de SEVIS (procédure administrative établie par le Département
d’État Américain — 35 dollars US au 01.11.09) ;



Je soussigné(e) ,

reconnais avoir pris connaissance des informations concernant le programme de formation “JOBS USA”, et approuve lesdites conditions ; j’atteste, par
ailleurs, que les renseignements fournis dans mon dossier d’inscription sont véridiques et que l’information est complète.

À , le

Signature du(de la) participant(e) Signature du représentant CALVIN-THOMAS 
Précédée de la mention « lu et approuvé »

NOM PRÉNOM

- les frais de logement aux USA ;
- les frais d’uniforme s’il y a lieu (location ou achat) ;
- la nourriture et les dépenses personnelles ;

15 — RÈGLEMENT DU MONTANT DE LA PARTICIPATION

Le montant de la participation inclut les frais administratifs de traitement
du dossier, la rémunération de CALVIN-THOMAS  pour la part de travail qui
lui incombe (cf. : 7), et la rémunération du correspondant américain de
CALVIN-THOMAS (ASPIRE) pour la part de travail qui lui incombe (cf. : 8) ;
Tout séjour entamé est dû dans son intégralité ; en cas d’interruption du
séjour et/ou de retour anticipé en France, le participant ne peut prétendre
à aucun remboursement ;

À l’acceptation du dossier, le participant verse à CALVIN-THOMAS la
somme de 250 euros ; à reception de cette somme ASPIRE engage les
recherches aux ÉTATS-UNIS ;

Le montant total de la participation au programme doit être intégralement
versé à CALVIN-THOMAS, au plus tard 30 jours avant le départ ; tout man-
quement de la part du participant sera assimilé à un désistement de sa
part ;

16 — CLAUSES DE DÉSISTEMENT

En cas de désistement après réception de la lettre d’acceptation et avant
l’annonce du placement, une retenue forfaitaire de 150 euros est effectuée
par CALVIN-THOMAS ;
En cas de désistement suite à un refus de demande de visa par les auto-
rités compétentes, une retenue forfaitaire de 150 euros est effectuée par
CALVIN-THOMAS ;

En cas de désistement après communication du placement par Calvin-
Thomas et jusqu’au jour du départ programmé, une retenue forfaitaire de
250 euros est effectuée par CALVIN-THOMAS ;

Tout désistement doit être notifié à CALVIN-THOMAS par lettre recommandée ;

17 — ANNULATION DU SÉJOUR PAR CALVIN-THOMAS

Si, pour une raison exceptionnelle, CALVIN-THOMAS  était dans l’obligation
d’annuler un séjour “JOBS USA”, les sommes versées par le candidat à l’or-
ganisme lui seraient intégralement remboursées ; le participant serait pré-
venu d’une telle annulation 15 jours au plus tard avant la date de départ
programmée.  
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